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GRANDE PAUVRETE :   

DROITS DE DIEU ET DROITS DE L'HOMME  

Conférence du père Joseph Wresinski donnée à l'invitation de l'Evêque d'Anvers en Belgique, 

à l'occasion du 25ème anniversaire du diocèse, dans le cadre d'une journée "Eglise et Quart 

Monde", le 29 novembre 1987.   

"A Dieu, on doit tout, me disait un homme écrasé par la misère, Il nous donne tant de 

choses." Pourquoi ai-je songé à ces paroles en réfléchissant au thème "Eglise et Quart Monde" 

? Parce que nous ne pouvons plus, en notre temps, parler du Quart Monde, par conséquent de 

la grande pauvreté, sans parler des droits de l'homme. Or, parler des droits de l'homme en 

Eglise, entre croyants, signifie nécessairement parler de Dieu. De ce Dieu qui, en fondant 

l'alliance entre Lui et Son peuple, fonde aussi les relations entre tous Ses enfants.  

  Pour cela, je voudrais parler de Dieu et de ce que nous lui devons, avant de parler de 

ce que les hommes se doivent entre eux. Nous découvrirons tout de suite que Dieu fonde 

l'histoire à mener avec Son peuple sur une promesse : "Je vous ramènerai de la captivité, je 

vous rassemblerai de toutes les nations." Cette promesse, le Christ l'a reprise à son compte, 

quand il disait : "Il y aura de grandes calamités, mais n'ayez pas peur." L'Eglise, pour sa part, 

assume sa mission de proclamer toujours cette même promesse : "je vous ramènerai, n'ayez 

pas peur", quand elle affirme, que sa priorité est la recherche, l'accueil, le service des plus 

pauvres.  

  De cette promesse d'ailleurs, les plus pauvres ont conscience. Eux qui prient le 

Seigneur comme cette femme qui, un matin, s'adressait à Dieu : "Mon Dieu, hier la journée a 

été terrible, Tu m'as oubliée. Tu as tant à faire, mais je sais que Ton regard ne me perd 

jamais de vue." Les plus pauvres savent aussi qu'ils peuvent compter sur Jésus. "Moi, ce que 

je souffre, c'est du gâteau", me disait Monsieur Guerrin, logé dans une cité d'hébergement. 

"Lui, m'affirma-t-il en me montrant la croix accrochée au mur de son logement surpeuplé, Lui, 

la croix ça a été bien pire. Il l'a fait pour nous." 

  Des témoignages des plus pauvres, de leur confiance en Dieu, de leurs prières 

admirables, la mémoire de l'Eglise déborde, même si nous ne les comprenons pas toujours. 

Telle cette prière : "Seigneur, mon pain, c'est le curé qui me le donne. Faites Seigneur, qu'il 

vive longtemps. A qui irions-nous, sans lui ?" J'entends aussi cette réponse de Jacqueline, 12 

ans, à ma question : "Qu'est-ce que la charité ?" - "La charité, disait-elle, c'est quand on n'a 

plus rien à donner et que Jésus te dit : donne ton cœur."   
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  Les pauvres savent, et ils nous le rappellent, qu'il n'est pas possible de détacher de 

l'Evangile l'engagement de l'Eglise aux plus rejetés. L'Eglise fait ce que Jésus veut qu'elle 

fasse. Et Jésus lui-même affirme et réalise la volonté de Dieu.  

Mais que contient la promesse de Dieu ? Quelle est-elle ? Pour tous les temps, elle est 

que tous les hommes seront reconnus comme Ses enfants, qu'ils seront, tous, traités comme 

tels. En clair, cela veut dire qu'aujourd'hui, l'Eglise a reçu mission comme hier de rappeler aux 

hommes que les plus pauvres, les plus méprisés ont le droit d'être traités avec dignité, en 

enfants de Dieu. L'Eglise a mission de rappeler qu'ils doivent être reconnus dans leur dignité 

inaliénable d'enfants de Dieu. Cela veut dire encore que l'Eglise n'est fidèle que si elle 

rappelle inlassablement que tous les enfants de Dieu doivent avoir les moyens de vivre et de 

manifester cette dignité.  

  Aussi, ce que viennent de nous rappeler les plus défavorisés de ce lien indéfectible 

entre l'Ecriture et l'option préférentielle de l'Eglise pour les plus pauvres, lie tous les hommes 

à Dieu et au Christ. Qu'ils le sachent, qu'ils l'acceptent ou non, tous les hommes sont liés à 

Dieu, et je dirais "alliés" de Dieu, dans leur lutte pour la dignité des plus pauvres qui n'est 

autre que la réalisation des Droits de l'Homme.  

  Je voudrais regarder de plus près cette alliance extraordinaire entre Dieu, Jésus son 

Fils et les hommes pour que les droits de l'homme soient respectés pour chacun et surtout 

pour les plus pauvres.  

1. Les Droits de Dieu  

  C'est au cœur de l'Ancien Testament que Dieu affirme ses droits sur Israël, son peuple 
: "Je t'ai appelé par ton nom, tu es à Moi." Mais en même temps, en contrepartie, Il adjure 

Son peuple d'avoir confiance en Lui, de se tourner vers Lui dans la détresse. "Parce que tu es 

précieux à Mes yeux, dit-Il, que Je t'apprécie, que Je t'aime." 

  Ainsi Dieu fonde Son droit sur Son peuple dans l'amour qu'Il lui porte. Il le fonde sur 

le fait qu'Il assume des responsabilités envers lui. L'Ancien Testament dit par la bouche 

d'Isaïe : "Afin que son peuple ne soit plus pillé et dépouillé sans restitution, enchaîné dans des 

cachots, des prisons sans délivrance, Dieu veut en raison de Sa justice publier une loi grande 

et magnifique."  

  Le premier commandement de cette loi sera : "Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout 

ton cœur, de toute ton âme, de tout ton esprit et de toutes tes forces." Ainsi, la première 

exigence, le premier droit de Dieu sur Son peuple est que celui-ci L'aime de préférence à toute 

créature. C'est un droit déconcertant, différent de tous les droits qu'inventent les hommes. La 

loi qui fonde l'alliance doit être appliquée, mais elle doit l'être par amour, par libre choix ! Il y 

a droit, il y a loi, mais il y a aussi cette étrange liberté de choisir d'appliquer cette loi par 

amour de Dieu. Cela me rappelle ce père de famille qui me racontait en pleurant combien ses 

enfants étaient ingrats envers leurs parents : "Nous ne cessons de penser à eux, de faire, pour 

eux, tout ce que nous pouvons, nous ne leur demandons rien, sinon de nous aimer." "A Dieu 

on doit tout disait mon ami dans la misère, Il a fait tant de choses pour nous." Pourtant Dieu, 

comme l'homme aux enfants ingrats, ne demande rien en retour sauf d'être aimé.  
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  L'Evangile nous rappelle cependant que le commandement de l'amour est double. Dieu 

est amour et nous devons L'aimer par dessus tout. Mais Dieu exige que nous aimions aussi 

notre prochain comme nous-mêmes. Il rappelle que la manière dont nous traitons notre 

prochain Le regarde, qu'Il a des responsabilités vis-à-vis de lui, qu'Il l'aime comme Il aime 

tous Ses enfants. Il nous dit, en somme, qu'Il est en droit de savoir que tous Ses enfants sont 

aimés de leurs frères.   

  C'est d'ailleurs ici que se pose à nous cette question essentielle : qui est mon prochain 

? Qui dois-je aimer avant tout ? La réponse de Jésus est claire. "Un homme tomba entre les 

mains des voleurs, sur le chemin de Jérusalem à Jéricho." Parmi ceux qui le remarquèrent, 

seul un samaritain le secourut et le prit en charge. Ainsi, pour Jésus, le prochain est celui qui, 

en tout, était lointain. Celui dont il faut se faire proche, quand rien ne nous rendait proche au 

départ. Le prochain, c'est la famille dans le plus grand dénuement, qui n'a ni notre instruction, 

ni notre culture, ni notre manière de vénérer Dieu. La famille si pauvre qu'elle ne ressemble 

plus en rien aux autres familles qui pourtant paraissent déjà si démunies. C'est de ce père, de 

cette mère, de cet enfant que nous devons faire un autre nous-mêmes. C'est à partir d'eux que 

nous sommes engagés désormais envers Dieu, que nous Lui devenons disponibles. Car c'est 

en ce père, cette mère, cet enfant, que les droits de Dieu sont violés, parce que nous ne les 

avions pas auparavant reconnus dans leur dignité d'enfants de Dieu et par conséquent comme 

nos frères.  

II. Les droits de l'homme  

  Dans l'Evangile, les droits de l'homme sont l'expression des droits de Dieu. Nous 

disions que Dieu S'était donné d'abord des responsabilités. Il en fait autant pour Ses enfants. Il 

les déclare d'abord responsables et Il leur donne la liberté de l'être. Aime Dieu de toutes tes 

forces, aime ton prochain comme toi-même. Aime d'abord, crois, fais confiance et aime. 

Après, tu pourras faire ce que tu voudras. Comme disait Saint Augustin : "Aime et fais ce que 

tu veux." 

  Cela aussi, les familles du Quart Monde le comprennent mieux que quiconque. Pour 

elles, le plus dur, le plus inacceptable est de se voir privées de leurs responsabilités. "Je prie 

Dieu, mais je ne peux pas aller à l'Eglise, me dit cette mère de famille dans une cité près de 

Paris, Vous me voyez à l'Eglise, moi ? Je prie mais seulement à la maison quand les enfants 

ne sont pas là. Comment prier dans tout ce vacarme ?" En somme, les plus pauvres nous 

apprennent que d'avoir la responsabilité d'aimer, c'est un droit de tous, un droit 

incontournable. C'est un droit qu'ils réclament sans cesse : "Nous voulons être utiles, servir, 

au lieu d'être continuellement assistés." Je songe à ces paroles d'un homme d'une cité 

d'urgence des années 70, à Caen : "Nous, on ne demande pas des droits, on ne demande qu'à 

travailler !" Cet homme n'exige pas du travail comme un droit pour gagner sa vie, mais 

comme le droit d'être quelqu'un.  

  En cette demande de responsabilités, les familles du Quart Monde suivent Jésus-Christ 

qui dit à ses disciples : le Fils de l'homme n'est pas venu pour se faire servir, mais servir et 

donner sa vie en rançon pour la multitude." Une humble femme me disait souvent : "Regarde 

toujours vers plus malheureux que toi, il y a toujours plus pauvre que soi." Cette mère de 

famille, tellement harcelée par la pauvreté, en cette seule phrase, disait tout sur les droits de 

l'homme. Elle disait tout, aussi, sur les priorités à établir, sur cette priorité instaurée par Dieu 
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et proclamée à travers l'Evangile par la vie de Jésus lui-même. Cette priorité des plus pauvres 

qu'a choisi de vivre le Christ.  

III. Dieu a établi, et Jésus a confirmé la priorité aux plus pauvres  

La priorité aux plus pauvres, en effet, Dieu lui-même l'a établie, à travers l'histoire des 

hommes. Dieu a toujours exigé de son peuple d'honorer et de protéger Ses enfants les plus 

démunis, de respecter les pauvres. Mais Son peuple ne L'a pas écouté.  

  Le peuple juif a fait hier ce que nous faisons, nous aussi, aujourd'hui. Il a créé une 

société où les uns ont le savoir, la richesse, le pouvoir, alors que les autres apprennent peu, 

gagnent peu, n'ont rien à dire. Ceux-là sont de condition modeste ou même pauvre. Mais 

audelà, il y a encore les plus pauvres, méprisés, rejetés, comptés pour rien.  

En Israël, il y avait en effet des esclaves, païens ou juifs, la loi de Moïse permettant 

néanmoins aux esclaves juifs d'être affranchis après six ans de servitude. Mais il y avait plus 

grave que l'esclavage. Car au nom de la religion, le peuple juif avait établi une condition de 

servitude pire, sans recours, sans retour possibles. Ce fut le sort sans rémission de ces 

hommes, ces femmes déclarés impurs à cause de leurs métiers ou de leurs infirmités. Comme 

les bergers gardant les troupeaux pour leurs maîtres, comme les possédés du démon, les 

lépreux, les collecteurs d'impôts. Un peu comme sont jugés irrécupérables, aujourd'hui, des 

hommes qui vivent encore de ce qu'ils récupèrent dans les poubelles ou sur la décharge. 

Comme sont jugées indésirables dans nos cités des familles qui n'ont pas pu apprendre à vivre 

dans un logement moderne ; des familles qui n'ont jamais de quoi payer leur loyer. Comme 

sont jugées intouchables ces mères de famille que la grande pauvreté a poussées à se 

prostituer dans le port d'une grande ville européenne pour pouvoir nourrir leurs enfants.  

  Ainsi, en Israël, beaucoup d'enfants de Dieu étaient méprisés, souvent de père en fils. 

Mais au-delà encore, on trouvait à Jérusalem des sans-abri, des mendiants, qui formaient 

parfois des bandes de malfaiteurs comme le bon et le mauvais larron. La lie du peuple, disait 

l'historien Josèphe. Le déchet de la société, répétons-nous aujourd'hui. Mais alors, qu'est 

devenu l'amour de Dieu pour les plus pauvres ? Comment les très pauvres pouvaient-ils 

encore aimer Dieu, puisque c'était au nom de la religion qu'ils étaient méprisés ? Comment 

pouvaient-ils aimer leur prochain, exclus comme ils l'étaient du milieu des hommes ? Le droit 

de Dieu d'être aimé et de voir tous Ses enfants également respectés et aimés était annulé. En 

écrasant, en rejetant des hommes, en laissant certains sans responsabilités, sans droits ni 

libertés, le peuple juif niait les droits de Dieu. Par les très pauvres d'Israël, tout comme par les 

familles du Quart Monde d'aujourd'hui, nous nous apercevons qu'on ne peut toucher à 

l'homme sans toucher Dieu. Humilier un homme, c'est humilier Dieu. C'est à cette humiliation 

intolérable des plus pauvres et de Lui-même, que Dieu a mis fin en faisant naître son Fils. Il 

l'a fait naître, là où seuls naissaient les enfants de parents impurs, qu'ils soient bergers, 

bandits, ou autres miséreux des grands chemins. En Son Fils, Dieu investit ce qu'il peut offrir 

de plus précieux pour sauver le monde. Il investit Son propre Fils, là où les hommes sont le 

plus abaissés. A travers lui, Dieu Lui-même assume la condition des réprouvés. Il devient Lui-

même un réprouvé. Il le devient pour qu'il n'y ait plus jamais d'équivoque sur Sa volonté que 

tous les hommes soient reconnus Ses enfants et qu'ils obtiennent les droits qui en découlent.  

  C'est ainsi que Dieu non seulement proclame mais rétablit sa justice. Il rappelle aux 

hommes qu'ils ont à investir ce qu'ils ont de plus précieux, toute leur personne, auprès des 

plus pauvres. C'est ce que va faire Jésus. Il va partager sa condition divine et sa condition 
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humaine au milieu des plus pauvres. C'est le mystère même de la messe que nous célébrons 

tous les jours. Jésus va prendre à son compte, il va vivre sous nos yeux la justice rendue 

d'abord aux plus rejetés des hommes.  

IV. Jésus et les droits de l'homme  

Jésus, par la tentation au désert, par la vie qu'il mène ensuite, met constamment plein 

phare sur les droits de Dieu. Et par sa personne et sa vie, il montre que les droits de Dieu et de 

l'homme forment un tout. Après sa réponse aux tentations, "Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, 

et ne serviras que Lui seul", Luc, dans son évangile, nous fait connaître la mission de Jésus 

qui dit : "L'esprit de Dieu est pour moi, il m'a consacré pour annoncer la bonne nouvelle aux 

pauvres, pour guérir ceux qui ont le cœur brisé pour proclamer aux captifs la délivrance, aux 
aveugles le retour à la vue, pour libérer les opprimés, publier l'année favorable du Seigneur." 

  Pour Jésus, Dieu a droit à la confiance et à l'obéissance, et ce droit ne peut être 

dissocié du droit des plus pauvres, des exclus, des possédés d'être guéris et de rendre 

vénération à Dieu. Le droit de Dieu ne va pas sans le droit de ceux qui sont rejetés comme 

impurs à cause de leurs infirmités de s'entendre dire "Tu es sauvé". 

  La compromission avec les rejetés, auxquels Jésus restitue leur identité véritable 

d'enfants de Dieu et toute leur liberté d'agir, cette compromission le conduit tout droit à cette 

obéissance de mourir dans l'ignominie, comme un bandit des grands chemins. Jésus a fait bien 

plus que de restituer leurs droits aux exclus. Il est lui-même cet homme privé de droits à qui 

les plus pauvres vont, à leur tour, restituer les droits fondamentaux. C'est par Jésus, par ce 

qu'il fait, mais peut-être surtout par ce que les plus pauvres lui font, que nous apprenons les 

droits essentiels de l'homme :  

- le droit à l'identité divine : le droit d'être reconnu Dieu et homme à cause de la 

résurrection. "Rabbouni", dit Marie Madeleine, la possédée, la prostituée peut-être, l'exclue en 

tous les cas. "J'ai vu le Seigneur, le Rabbouni crucifié est vivant !" 

- le droit à la confiance : ce droit que Dieu exige pour Lui-même ; ce droit qui manque 

si cruellement aux plus pauvres, eux le donnent à Jésus à pleines mains : "Seigneur, si tu le 

veux, tu peux me purifier."  

- le droit à l'égalité dans l'honneur : c'est une femme qui déverse tout son capital, toute 

son épargne et sans doute plus, en huile précieuse sur les pieds de cet homme. De cet homme 

que les grands, les puissants méprisent, harcèlent, pourchassent, surveillent comme, hélas, les 

plus pauvres sont souvent traités aujourd'hui.  

  Jésus a soif et la Samaritaine lui tend l'eau ; Jésus a faim et les disciples s'évertuent à 

le nourrir ; Jésus est sans abri, il n'a pas de pierre où reposer la tête, et des gens de toute 

condition l'accueillent. Avons-nous toujours conscience de la vérité de ces paroles : "Alors le 

Roi dira à ceux qui seront à sa droite : Venez, les bénis de mon Père, recevez en partage le 

Royaume, car j'ai eu faim et vous m'avez donné à manger ; j'ai eu soif et vous m'avez donné à 

boire ; j'étais un étranger et vous m'avez recueilli ; nu, et vous m'avez vêtu ; malade, et vous 

m'avez visité ; en prison, et vous êtes venus à moi." Avons-nous conscience de ce que 

signifient ces paroles ? Lorsque le Christ dit : "C'est à moi", il affirme que les droits de Dieu 

se confondent avec les droits des hommes et inversement. En un mot, ils sont indivisibles.  
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  Que le faire au plus petit, c'est le faire à Jésus lui-même n'était pas une image, une 

analogie, une manière de dire que Jésus était de leur côté. Non, Jésus ne joue pas, il ne fait pas 

semblant. Jésus était et il demeure - et l'Eucharistie nous le redit - le plus écrasé, le plus 

humilié, le plus défiguré. Et c'est bien envers lui que des hommes, les plus pauvres surtout, 

posent ces gestes qui restituent l'honneur, la confiance, tous les droits de l'homme.  

Oserais-je dire que toutes les déclarations sur les Droits de l'Homme faites dans 

l'histoire moderne ne sont qu'interprétation, reflet, essai de formulation ou de précision de ce 

que Jésus a vécu et continue de vivre en plénitude ? Jésus qui est toujours avec les plus 

pauvres, lui-même le plus pauvre, le Quart Monde en notre temps.  

  Essayons de voir ce que l'Eglise de demain en retiendra sûrement dans ses pratiques de 

tous les jours.  

V. Eglise et Quart Monde  

  Prêtre, ce sont les familles du Quart Monde qui m'ont appris au jour le jour que Jésus-

Christ est la justice. Que Jésus provoque autour de lui la justice. "Ce n'est pas juste, disent-

elles souvent, ce n'est pas juste que l'on soit traité comme cela. Jésus est mort pour quoi alors  

?" Un homme me disait encore il n'y a pas longtemps : "On le pend toujours à la Croix." 

  Ce sont aussi les plus pauvres qui m'ont révélé combien ils avaient confiance en 

l'Eglise. Pour les uns, ce sont les prêtres, pour les autres des religieuses qui les ont défendus, 

qui ont été bons pour eux. Certains citent des laïcs qui ont pris en considération leur malheur, 

et se sont engagés à leurs côtés. Ainsi, chaque génération de très pauvres se rappelle, d'une 

façon ou d'une autre, le combat de l'Eglise pour la justice : à travers des hommes comme 

Monseigneur Cardijn1, Vincent de Paul, Don Bosco, le Père Pire2, l'Abbé Pierre, 

MèreTérésa... Si jamais l'Eglise était tentée d'oublier sa mission de défenseur des plus 

pauvres, l'injustice qu'ils subissent, leurs souffrances profondes lui rappelleraient bien vite son 

rôle.  

  De fait, tous les hommes de bonne volonté sont rappelés à l'ordre de Dieu lorsqu'ils 

touchent à la misère. Qui, en effet, peut rencontrer une famille du Quart Monde sans chercher 

à la libérer ? Qui peut accepter qu'un père de famille soit incapable de lire et d'écrire ; qu'un 

homme pauvre, surtout s'il est jeune, soit condamné au chômage à cause de son manque 

d'instruction ? Personne ne peut admettre qu'une mère de famille nombreuse n'ait aucun 

moyen pour se soigner vraiment ; qu'elle n'ait pas d'argent pour nourrir elle-même ses enfants. 

Aucun homme de cœur ne peut permettre que des enfants soient humiliés à l'école à cause de 
la misère de leur foyer ; que des familles entières soient obligées de vivre comme si le 

bonheur leur était interdit à tout jamais.  

Toutefois, consciemment ou non, les plus pauvres attendent plus des croyants et de l'Eglise. 

Pour eux, aussi, les violations de leurs droits sont des violations des droits de Dieu. Lors d'une 

réunion à Londres, une mère de famille me disait : "Père, vous nous dites que nous subissons 

des injustices, vous avez raison. Mais jamais vous ne nous dites que cela regarde Dieu aussi. 

                                                 
1 Joseph Cardijn, 1882-1967, prêtre diocésain belge, fondateur de la Jeunesse Ouvrière Chrétienne (JOC). Il est 

fait Cardinal en 1965 par le Pape Paul VI.  
2 Dominique Pire, 1910-1969, dominicain, belge, fondateur de l’Aide aux personnes déplacées, de l’Université 

de Paix à Huy (Belgique), des Iles de Paix. Prix Nobel de la Paix en 1958.  
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Il est notre Père, que je sache." Cette femme me rappelait que c'est par mission reçue du 

Christ, que les croyants doivent être défenseurs des droits de l'homme. Parce que Dieu est 

concerné directement - dois-je dire : personnellement ? - par les torts faits à Ses enfants.  

  Ceci, je l'ai vécu avec force, lorsqu'une femme en grande pauvreté, mère de deux 

enfants, vint me voir un jour. "Père, me dit-elle en pleurant, ils ont offensé Dieu." - "Calmez-

vous, de qui parlez-vous ?" - "A l'hôpital, ils m'ont fait avorter." Cette femme portait en elle 

une sensibilité particulière. Pour elle, c'était Dieu d'abord qui avait été outragé. Elle me 

rappelait, à moi, prêtre, qu'à travers toute injustice, c'est le Christ qui continue à subir 

humiliation et mépris. Qu'à travers son refus de la misère, l'Eglise dénonce la violation du 

droit de Dieu d'être aimé, du droit de Ses enfants de pouvoir l'aimer. C'est pourquoi l'Eglise, 

mue par un instinct sûr, n'a jamais cessé de répondre à l'appel des misérables. Elle a tenté à 

travers les siècles de rassembler les croyants autour des familles les plus pauvres. Hier, elle a 

créé les hôpitaux, les écoles. Aujourd'hui elle rappelle le droit des plus pauvres à l'amour par 

son action communautaire dans les quartiers.  

  D'une façon générale, l'Eglise, aujourd'hui, ne cesse de proclamer que tout enfant de 

Dieu a droit à des ressources suffisantes pour bâtir des projets de vie. Que toute famille doit 

avoir un toit décent, que tout travailleur doit être respecté et se voir offrir un emploi. Bien 

avant les hommes politiques, l'Eglise a dit qu'il faut donner aux hommes la maîtrise de leur 

intelligence. Qu'il est inadmissible que la misère puisse conduire des hommes à dire, comme 

je l'ai entendu si souvent : "Vous savez, nous on est bête." En un mot, l'Eglise demeure 

aujourd'hui celle qui rassemble les hommes autour des plus pauvres de leur temps. Ce fut le 

combat de Monseigneur Cardijn. Grâce à l'Eglise, lui-même apprit que tout l'or du monde, 

comparé à un homme, a peu de prix. Héritier de la lutte de l'Eglise pour la justice, il proclame 

que le monde créé par le travail des hommes est au service de l'esprit. Que tout jeune soit libre 

face à la matière, la machine, l'argent.  

  Cette Eglise qui marche sur les chemins de la misère par ordre du Seigneur, cette 

Eglise qui n'abandonnera jamais les écrasés et les humiliés, cette Eglise mérite notre 

confiance. A travers elle, Jésus redit aux prêtres, aux consacrés qu'ils sont à Son service en 

étant au service des plus pauvres. Qu'ils ne sont que cela : des serviteurs de la justice, de la 

libération des plus pauvres. "Ce que vous ferez aux plus petits des miens c'est à moi que vous 

le ferez." Vous êtes toujours, vous aussi, de cette Eglise qui a mission de courir après les plus 

souffrants, après ceux qui ne peuvent plus aimer et qui me crient : "Si Dieu vraiment existait, 

ce serait pire encore, car je devrais le haïr." 

  Il est vrai qu'en rejoignant le Quart Monde, l'Eglise se compromet. Lorsque 

Monseigneur Cardijn rejoignait les ouvriers dans leurs quartiers de misère, il se compromit 

aux yeux même de beaucoup de croyants qui s'indignèrent. Ces travailleurs paupérisés 

n'étaient pas une fréquentation pour un jeune prêtre. N'en est-il pas de même, aujourd'hui, 

pour le Quart Monde ? S'engager auprès de ces familles n'est pas considéré par tous comme 

un vrai apostolat. C'est "du social", nous dit-on. D'ailleurs, être un prêtre engagé à détruire la 

misère, n'est-ce pas une utopie ? Le Christ n'a-t-il pas dit lui-même qu'il y aurait toujours des 

pauvres parmi nous ?  

  Se compromettre ainsi avec les insignifiants, les maladroits, les violents, c'est pourtant 

épouser le sort du Christ. C'est être déconsidéré et perdre son prestige comme Lui. Même les 

plus pauvres se méfieront de vous. Dans les bidonvilles des années 60, certaines familles un 
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peu moins misérables que les autres me disaient : "Père, ces gens, ce n'est pas votre monde. 

Vous vous faites du tort en allant chez eux." Chaque prêtre, chaque militant chrétien, doit 

connaître ainsi le rejet. Il doit avoir connu la faim, l'inutilité de ses efforts, l'échec et la mise à 

l'écart. C'est le prix qu'a payé Jésus, mais c'est aussi le secret de la confiance des plus petits.  

  Une mère de famille du camp de Noisy-le-Grand un jour s'étonna, puis elle 

s'émerveilla de ce que je n'avais pas un centime à lui donner. "Venez voir le curé, il n'a pas un 

sou dans sa poche." Si tous ensemble, nous reprenons le fil de l'histoire vécue par  

Monseigneur Cardijn, plus jamais une femme du Quart Monde ne s'étonnera de la pauvreté de 

ses prêtres et laïcs. Alors, comme le Seigneur, l'Eglise sera justice. Alors, elle provoquera le 

monde et le forcera.  

  L'alliance de l'Eglise et du Quart Monde se bâtit inéluctablement sur l'alliance de tous 

les temps entre l'Eglise et la pauvreté, pour certains entre l'Eglise et la misère. Sur cette 

alliance qui fonde le Royaume dans le monde où nous vivons.  

Pour conclure : l'Eglise, servante et pauvre à jamais  

  Seule une Eglise servante peut nommer Dieu, peut dire que Dieu est la source, le 

fondement des Droits de l'Homme. Seule, une Eglise pauvre peut nommer l'homme dans sa 

plénitude d'enfant de Dieu. Elle seule peut proclamer que Dieu a fait choix des plus pauvres 

comme acteurs privilégiés du Royaume. L'Eglise, c'est les droits de Dieu et les droits de 

l'homme tout à la fois, à tout jamais indivisibles. L'Eglise, comme Jésus, c'est les droits de 

l'homme en action, pour créer un monde où l'homme soit plus grand. A nous de veiller pour 

qu'aucun pauvre, interdit de droits, soit empêché d'être acteur du Royaume. A nous de servir 

les plus pauvres, afin que l'Eglise soit vraiment l'Eglise servante et pauvre voulue par Jésus.  

  Ainsi, les plus pauvres participeront enfin à un monde où les droits de Dieu seront 

reconnus. Où ceux-ci seront définitivement liés par droit d'aînesse aux droits de l'homme. 

Ainsi, nous serons dans un monde où, conjointement, les droits de Dieu et les droits de 

l'homme assureront que ces droits ne seront plus jamais refusés aux plus miséreux des 

hommes.  

    

 

Père Joseph Wresinski 


